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  FLASH INFO 
 

SOUS ‐TRAITANCE DES SALARIÉS ! 
CARREFOUR ANNONCE LE PASSAGE EN  
LOCATION‐GÉRANCE DE 47 MAGASINS ! 

Catastrophe 
naturelles 

 

 

Les magasins concernés 
 

37 Carrefour Market (1 980 salariés) 
 
 

Île de France 
Ballencourt, Boulogne Billancourt, Brunoy, 
EƟoles, Gometz La Ville, Montesson, Paris 
Tolbiac, Rueil Malmaison, Verrières Le   

Buisson. 
 

Rhônes Alpes 
Aix Les Bains, Ambert, Corbas, Genas, Mon-

talieu, Perrigny, Rilleux Village, Ruy,  
St André de Corcy, Thonon. 

 

Centre 
La Chaussée St Victor, Prémery, Romilly/

Seine, St MarƟn D’Auxigny, Yzeure. 
 

Sud‐Est 
Miramas, Montpellier Jacques Cœur,        

Ollioules, Pont St Esprit. 
 

Sud‐Ouest 
Montréjeau, Salies de Béarn. 

 
Nord‐Est 

Amiens, Arques, Aubigny Au Bac,  
Calais Virval. 

 

Ouest 
BreƩeville S/Odon, Falaise, Theix. 

 

10 Hypermarchés (1 506 salariés) 
 

Le Mans (72), Calais Mivoix  (62),                
Euralille (59), Lomme (59),  

Aubervilliers (75), Montreau (77),  
Stains (93), Montelimar (26),  

Nîmes Ouest (30), Port de Bouc (13). 

 

C 
’était un des moƟfs de la grève générale 
du 3 avril lancée par la CFDT‐Carrefour, 
car nous savions que la direcƟon avait 
prévu de passer plusieurs dizaines de 

magasins en locaƟon‐gérance en 2021…  
 

Après avoir plusieurs fois reportée ceƩe annonce, 
la direcƟon vient donc de rendre publique  la  liste 
de 47 magasins. Cela concerne malheureusement 
3 486 salariés qui vont quiƩer le groupe ! La CFDT 
a  immédiatement  demandé  que  des  soluƟons   
alternaƟves soient examinées afin d’éviter  la ces-
sion de ces magasins. Nous demandons aussi une 
réouverture des négociaƟons de l’accord « clause 
sociale » afin de neutraliser les pertes d’avantages 
sociaux  et  de  rémunéraƟon  des  salariés  concer-
nés.  
 

Carrefour  vient  de  dépasser  le  chiffre  de  10 000 
salariés transférés  à  des  repreneurs  ces  3  der-
nières  années  (début  du  plan  de  transformaƟon 
2022). CeƩe sous‐traitance sociale provoque des 
pertes de rémunéraƟon esƟmées à 1 ou 2 mois et 
des pertes importantes d’avantages sociaux ! 
 

Suite à ceƩe annonce, la CFDT réunira tous ces 
mandatés naƟonaux le 19 avril afin de décider 
des suites à donner au mouvement du 3 avril et à 
ceƩe décision qui intervient dans un contexte 
difficile de crise sanitaire. 

Carrefour joue avec le feu en refusant de  
renouer le dialogue social. 


